
RÉFORME DES AIDES SOCIALES
Sécuriser les ménages et associer les territoires

Communiqué
de presse

Le projet vise à rapprocher les modalités de calcul  de plusieurs prestations
sociales,  dont les aides personnelles au logement,  à part ir  d ’une base de
ressources commune. Si  l ’objectif  de simplif ication peut être entendu, cette
évolution soulève des interrogations de fond quant à ses effets et  à sa portée.

Les aides au logement occupent,  en effet,  une place singul ière au sein de notre
modèle social .  El les ne constituent pas un complément de revenu, mais un levier
essentiel  des pol it iques publiques du logement,  directement l ié à la capacité des
ménages à accéder à un logement digne et à s ’y  maintenir  durablement.  Toute
évolution de leur cadre appel le,  à ce t i tre,  une vigi lance part icul ière quant au
maintien de cette f inal ité.

Dans ce contexte,  le rapprochement envisagé avec d ’autres prestations,  répondant
à des logiques différentes,  interroge sur les équi l ibres du disposit i f  et  sur le r isque
d’une transformation progressive de la nature même des aides au logement.  Les
effets potentiels de ces évolutions,  encore insuff isamment objectivés,  pourraient
avoir  des conséquences signif icatives pour un nombre important de ménages.

Paris ,  le 13 avri l  2026

À la suite du vœu adopté à l ’unanimité par le Conseil  national de l ’habitat
(CNH) demandant le report de l ’examen du projet de loi relatif à la création
d’une allocation de solidarité unifiée (ASU), la Fédération des Offices
Publics de l ’Habitat,  la Fédération des élus des Entreprises publiques
locales et la Fédération des Entreprises Sociales pour l ’Habitat appellent à
reporter cette réforme insuffisament préparée et concertée.

1/4

https://www.foph.fr/


2/4

Par ai l leurs,  les trois fédérations soul ignent que les acteurs de terrain,  pourtant
directement concernés par la mise en œuvre de ces pol it iques,  n ’ont à ce stade pas
été pleinement associés aux échanges.  Une réforme de cette ampleur ne peut se
construire sans leur contribution,  au regard de leur connaissance f ine des
situations locales et des réal ités vécues par les ménages.

Dans ce cadre,  les trois fédérations appel lent à :
garantir la stabilité et la l isibil ité des aides pour les ménages,  en part icul ier
les plus fragi les ;  
préserver la cohérence des politiques publiques du logement,  au cœur des
équil ibres sociaux et territoriaux ;  
et engager une véritable concertation avec les acteurs de terrain,  condit ion
indispensable à la réussite de la réforme. 

Les Off ices publics de l ’habitat,  les Entreprises publiques locales et les Entreprises
sociales pour l ’habitat en l ien étroit  avec les élus,  sont au cœur de ces équil ibres.
Leur expertise opérationnel le constitue un appui indispensable pour éclairer les
choix publics et  sécuriser les évolutions engagées.
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La Fédération des Offices Publics de l ’Habitat,  la Fédération des élus des
Entreprises publiques locales et la Fédération des Entreprises Sociales pour
l ’Habitat se tiennent pleinement mobilisées pour contribuer à la construction
d’une réforme à la hauteur des enjeux sociaux et territoriaux.

Fin de communiqué

« Les aides au logement ne sont pas un revenu de remplacement et
doivent être sort ies de l ’ASU comme pour le  traitement de l ’AAH.
I l  s ’agit  d ’une baisse de loyer et  donc du taux d ’effort  des ménages pour
permettre leur accès au logement.
L ’UE a fait  des aides au logement un droit  fondamental  ce qu’el le  a
rappelé f in 2025 dans le  cadre du plan logement européen.  »  

Valérie Fournier,  présidente de la Fédération des Entreprises Sociales pour
l ’Habitat

© Brigitte Bouillot 

« Ce projet  de loi  part  d ’une bonne intention :  rendre les aides plus
claires,  s impli f ier  les démarches et  mieux coordonner l ’act ion des
administrat ions.  Mais le  système proposé -  une aide unique qui
regrouperait  plusieurs al locations l iées au travai l  et  au logement -  pose
quest ion.  I l  r isque d ’être dif f ic i le  à comprendre et  pourrait  rendre les
revenus des personnes les plus fragi les moins stables.  Les élus et  les

responsables d ’Entreprises publ iques locales s ’ inquiètent également :  ce nouveau
disposit i f  pourrait  être compliqué à mettre en place et  fragi l iser l ’équi l ibre f inancier de
leurs structures,  déjà mises à l ’épreuve aujourd’hui .  »  Philippe Laurent,  président de
la Fédération des élus des Entreprises publiques locales

« Les aides au logement ne sont pas une prestat ion comme les autres.
El les condit ionnent directement l ’accès au logement et  la stabi l i té  de
mil l ions de ménages.  Leur évolut ion ne peut être pensée comme un
simple ajustement technique.  Dans un contexte déjà marqué par de
fortes tensions,  e l le  doit  être pleinement sécurisée,  et  construite avec
ceux qui ,  sur le  terrain,  en mesurent chaque jour les effets  concrets.  À 

défaut,  le  r isque est  réel  de fragi l iser des équi l ibres déjà précaires.  »  Michel Ménard,
président de la Fédération des Offices Publics de l ’Habitat
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À PROPOS DE LA FÉDÉRATION DES ENTREPRISES SOCIALES POUR L’HABITAT 

La Fédération des Entreprises Sociales pour l ’Habitat regroupe 165 organismes HLM de droit  privé.  Dans le
cadre de leurs missions d’ intérêt général ,  les Esh s ’engagent aux côtés col lect ivités locales pour apporter
une réponse adaptée,  évolutive et pérenne aux besoins de logements sociaux.  Les Esh logent 5 mil l ions de
personnes dans un parc de plus de 2 mil l ions de logements,  sur tout le territoire métropolitain et dans les
DOM. El les produisent près de 2 logements sociaux sur 3 chaque année, contribuant à soutenir le secteur
du BTP par les act ivités l iées à la construction neuve et à la réhabil i tat ion.  La Fédération des Entreprises
Sociales pour l ’Habitat est membre de l ’Union sociale pour l ’habitat.

Pour en savoir  plus :  http://www.esh.fr/

À PROPOS DE LA FÉDÉRATION DES ÉLUS DES ENTREPRISES PUBLIQUES LOCALES (FEDEPL)

Depuis sa création en 1956, la Fédération des élus des Entreprises publiques locales (FedEpl)  est  la seule
fédération d’élus représentative des 1 500 Sociétés d ’économie mixte (Sem),  Sociétés publiques locales
(Spl)  et  Sociétés d ’économie mixte à opération unique (SemOp) françaises réunies au sein de la gamme
Epl.  Gouvernée par des présidents et administrateurs d ’Epl  de toutes sensibi l i tés pol it iques,  la Fédération
des élus des Entreprises publiques locales s ’ inscrit  dans une vision moderne et performante de l ’act ion
publique locale depuis près de 70 ans.  El le est aff i l iée au réseau européen des 34 000 Entreprises
publiques locales représenté par SGI Europe, organisme intersectoriel  composé des employeurs de
services publics et  qui  promeut les services d ’ intérêts généraux (SIG) en Europe.

Pour en savoir  plus :  https://www.lesepl.fr/

À PROPOS DE LA FÉDÉRATION DES OFFICES PUBLICS DE L’HABITAT (FOPH) 

La Fédération nationale des Off ices publics de l ’habitat (FOPH) est l ’organisation professionnel le nationale
qui regroupe 213 adhérents :  Off ices publics de l ’habitat,  sociétés d ’économie mixte (SEM) et sociétés de
coordination (SC) engagés dans le logement social .  Ces organismes,  présents dans tous les territoires
métropoles,  v i l les moyennes,  bourgs,  sont sol idement ancrés auprès des col lect ivités locales et oeuvrent à
la construction,  réhabil i tat ion et gestion de logements,  ainsi  qu’à la mise en oeuvre de services de
proximité pour les habitants.  Au-delà de leur mission opérationnel le,  la Fédération accompagne ses
adhérents par des actions de contrôle,  d ’expertise f inancière,  de dialogue social ,  de formation,  ainsi  que
par la production d’études et proposit ions législat ives ou réglementaires.  El le représente leurs intérêts
auprès des pouvoirs publics et  leur apporte son expertise dans les domaines juridique, RH, f inancier et
technique.

Pour en savoir  plus :  https://www.foph.fr/
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CONTACTS PRESSE

Pour la Fédération des Offices Publics de l ’Habitat
Agence Oxygen

Sidonie Legrand, 06 72 20 49 22,  s idoniel@oxygen-rp.com 
Sophie Robert-Beys, 06 34 99 94 10,  sophie.rb@oxygen-rp.com

Pour la Fédération des élus des Entreprises publiques locales
VHM Conseil

Violaine Hacke, 06 28 47 53 55,  v iolainehacke@gmail .com

Pour la Fédération des Entreprises Sociales pour l ’Habitat
Marie-Céline Durand, 06 85 19 47 59,  mc.durand@esh.fr

Agence EKNO
Sophie Rousset ,  06 83 76 80 93,  sophie.rousset@ekno.fr  
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